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Information relative à l'état d'avancement du stage professionnel "Ingénieur forestier /ingénieure forestière HES"

Mesdames, Messieurs, chers Collègues,

Au préalable, nous souhaitons vous remercier très sincèrement pour les nombreuses et intéressantes réponses reçues. Vos propositions constructives nous réjouissent. Les collaborateurs des deux Centres forestiers de formation de Lyss et de Maienfeld, ainsi que ceux de la Haute Ecole spécialisée de Zollikofen, ont ainsi pu évaluer et inclure vos observations et requêtes dans le règlement de stage.

Le résultat du travail se définit comme un document simple, complet et bien structuré. Ensemble, malgré le peu de temps à disposition et les tâches quotidiennes à assumer, nous avons réussi à tenir les échéances et à fournir un travail de qualité. Nous voulons encore vous remercier pour ce tour de force et aurons encore l'occasion de vous le faire savoir.

Le règlement est maintenat traduit et a été transmis à la HESA de Zollikofen. Le Conseil d'administration de la HESA validera sa mise en vigueur probablement en septembre 2003 déjà. De ce fait les premiers intéressés devraient pouvoir, cet automne déjà, commencer leurs stages de manière à entreprendre leurs études dès le mois d'octobre 2004.

Par ce mail, il ne nous est malheureusement pas encore possible de joindre un exemplaire de ce règlement, car ce dernier n'est pas encore été accepté et n'est pas officiellement en vigueur. Il est bien clair que, dès sa mise en vigueur, nous vous en ferons parvenir un exemplaire. Dans tous les cas, et sur requête de votre part, nous pouvons vous faire parvenir un exemplaire provisoire du projet en langue allemande ou française, une version en italien paraîtra sous peu. Le règlement emprunte, grammaticalement et formellement, les formes généralement utilisées à la HESA.

Que se passe-t'il à présent ?

Au cas où des intéressés vous sollicitent, sachez que les Centres forestiers de formation fonctionnent comme offices de renseignements. La procédure est la suivante :

*
Sur la base de la liste officielle des entreprises formatrices, les intéressés recherchent une place de stage dans leur canton de domicile

*      Le candidat conclut un contrat de stage avec le maître de stage intéressé à l'accueillir.

*      Annonce par le maître de stage au canton et par le responsable cantonal aux centres forestiers de formation, puis début du stage.

Les tâches et devoirs sont décrites dans l'annexe du règlement.

Un article relatif au stage professionnel d'ingénieur forestier HES sera publié par la presse professionnelle en septembre ou octobre 2003. Vous recevrez ce document par mail (annexe) et pourrez également le consulter prochainement sur les pages internet des Centres forestiers de formation et de la HESA de Zollikofen. Les Centres forestiers de formation se tiennent à votre entière disposition pour d'éventuels renseignements complémentaires.

Et à présent, que dois-je entreprendre ?

La première requête des Centres forestiers de formation, à votre égard, est la suivante : Pourriez-vous, le plus rapidement possible, mais en tous les cas avant le 11 septembre 2003, nous faire parvenir une liste actuelle, sous format électronique, des entreprises formatrices reconnues par votre canton ? Nous vous en serions reconnaissant, car cela permettrait l'établissement d'une première liste d'adresses consolidée.

Dans un second temps, nous vous prions d'ici à fin septembre 2003, de bien vouloir informer et orienter les entreprises formatrices. Pour cela, la base d'information est l'article de presse mentionné ci-dessus (et joint en annexe), ainsi que le règlement du stage professionnel. Nous vous serions également reconnaissant, surtout pour les cantons les plus grands, de pouvoir fixer une priorité de recherche. Ceci permettra d'éviter aux futurs stagiaires un marathon téléphonique épuisant et décourageant.

L'argumentaire suivant peut éventuellement vous être d'une quelconque utilité :


*
Il est essentiel que les propriétaires et les praticiens forestiers participent à la formation des futurs ingénieurs forestiers et qu'ils mettent à disposition des places de stage.


*
Un bon stagiaire est, pour chaque entreprise, un enrichissement et génère généralement plus qu'il ne coûte.


*
Nous pouvons admettre que les stagiaires ingénieurs forestiers sont des personnes matures et motivées.


*
En ce qui concerne la rémunération et le programme de stage, les entreprises formatrices disposent d'une grande liberté.


*
Nous comptons actuellement, pour l'ensemble de la Suisse et par année, avec un besoin en places de stage s'élevant au nombre de 8 à 12 (première estimation grossière).

Dans l'attente de votre réponse, veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, chers Collègues, nos cordiales salutations.

Urs Mühlethaler, doyen de la formation Economie forestière, HESA Zollikofen

Karl Rechsteiner, Directeur BZW Maienfeld

Alan Kocher, Directeur C2F Lyss

Zollikofen, Maienfeld et Lyss Lyss, le 28 août 2003
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Stages professionnels pour futurs ingénieurs forestiers HES

Le stage professionnel pour la Haute Ecole professionnelle

(bzw) La Haute Ecole spécialisée en agronomie (HESA) de Zollikofen met en place la nouvelle filière de formation des ingénieurs (-es) forestiers (-ères). Le 13 février 2003. le Conseil Fédéral a donné le feu vert à cette nouvelle filière de formation HES. A cette même occasion, il exigeait la collaboration des deux Centres forestiers de formation de Lyss et de Maienfeld à la mise en place et en exécution de cette formation. Le premier résultat de cette collaboration est le règlement pour le stage professionnel.

Les dix premiers étudiants débuteront leur formation à Zollikofen, le 20 octobre de cette année. Ils ont passé par la voie royale, ce sont des personnes disposant d’un CFC de forestier-bûcheron avec maturité professionnel. Les personnes intéressées par ces études et possédant les connaissances scolaires requises, mais ne disposant pas d’une formation forestière, sont tenues d’effectuer un stage pratique  de 12 mois dans une entreprise forestière reconnue comme entreprise formatrice. L'on compte actuellement, pour l’ensemble de la Suisse et par année, avec un nombre de candidats compris entre 8 à 12 (première estimation grossière).
La HESA de Zollikofen a mandaté les Centres forestiers de formation pour l’élaboration et la coordination du stage professionnel, car ces derniers disposent de l’expérience et du réseau de contacts requis pour un tel projet. En collaboration avec les cantons et différentes associations et organisations, il a été rédigé un règlement qui entrera prochainement en vigueur. Ceci permettra aux intéressées et intéressés de pouvoir commencer leurs stages dès cet automne, condition indétournable pour leurs permettre de commencer leurs études en octobre 2004.

Le stage professionnel se réfère à la formation de forestier-bûcheron, sans pour autant reprendre tel quel toute la matière dense et astreignante exigée par cette formation. Les stagiaires doivent travailler avec une équipe forestière, acquérir les principales connaissances et compétences d’un forestier-bûcheron, et  disposer  d’un aperçu des tâches et activités des gardes forestiers et ingénieurs forestiers.

Par la conclusion, avec le maître de stage, d’un contrat de travail de durée limitée, le stagiaire se plonge dans le monde du travail forestier, s’engage à être formé et suivi par son maître de stage et à participer à un certain nombre de cours de formation.

Que doivent  entreprendre les personnes  intéressées par un stage professionnel?

Les personnes intéressées par un stage professionnel recherche eux-mêmes –de manière identique à un apprenti- une place de stage dans leur canton de domicile.  Une liste des entreprises formatrice reconnues par les cantons leur est mise à disposition. Cette dernière peut être obtenue auprès des responsables cantonaux de la formation ou auprès des centres forestiers de formation.

Que doivent entreprendre  les entreprises formatrices intéressées?

Les entreprises formatrices, actives dans la formation des apprentis et reconnues officiellement par les cantons, sont à même d’être les partenaires pour le stage professionnel des futurs ingénieurs forestiers HES. Il est d’ores et déjà possible que vous soyez contacter directement par une personne intéressée. Les entreprises formatrices intéressées et désireuses d’accueillir un stagiaire sont priées de le communiquer directement à leur responsable cantonal de la formation. Un bon stagiaire est pour chaque entreprise un enrichissement, de plus il semble que la motivation démontrée laisse prévoir qu’après une courte phase d’adaptation, ce futur ingénieur forestier HES, lors de son stage, rapporte plus que ce qu’il ne coûte. 

Voeux envers les propriétaires forestiers et les services cantonaux des forêts 

Les services cantonaux des forêts s’engagent depuis de nombreuses années pour la formation, ils sont, ensemble avec les propriétaires forestiers publiques, les porteurs du haut niveau qualitatif atteint par la Suisse dans la formation de base et continue. Ils sont une nouvelle fois sollicitées, le rôle clef de fournir un nombre de place de stage suffisant dans des entreprises performantes, est une contribution incontournable au succès de cette nouvelle formation.

Les responsables cantonaux de la formation sont également mis à contribution, ils sont priés d’informer, par les biais des canaux usuels, les acteurs et personnes intéressée par cette nouvelle formation, respectivement sur le stage professionnel.

Les deux centres forestiers de formation, Lyss (François Fahrni) et Maienfeld (Celso Pagnoncini) sont à votre disposition pour toutes informations ou renseignements supplémentaires.

Ce nouveau règlement peut être commandé gratuitement auprès de la HESA Zollikofen ou auprès des centres forestiers de formation de Lyss ou Maienfeld (www.ecole-forestiere.ch ou www.sfh.bfh.ch.

Lyss, Maienfeld et Zollikofen, septembre 2003

